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Gouvernement	du	Québec

Décret 1399-2023, 30 août 2023
Concernant	la	nomination	d’un	membre	du	conseil	
d’administration	de	l’Université	du	Québec	à	Montréal

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	b	de	l’article	32	de	
la	Loi	sur	l’Université	du	Québec	(chapitre	U-1)	les	droits	
et	pouvoirs	d’une	université	constituante	sont	exercés	par	
un	conseil	d’administration	composé	notamment	de	deux	
personnes	exerçant	une	fonction	de	direction	à	l’université	
constituante,	nommées	par	le	gouvernement	pour	cinq	ans	
et	désignées	par	le	conseil	d’administration,	sur	la	recom-
mandation	du	recteur;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	34	de	cette	loi,	tout	
membre	visé	aux	paragraphes	b ou c	de	l’article	32	cesse	
de	faire	partie	du	conseil	d’administration	d’une	univer-
sité	constituante	dès	qu’il	perd	la	qualité	nécessaire	à	sa	
nomination	au	sens	des	règlements	adoptés	à	cette	fin	par	
le	conseil	d’administration;

Attendu	 qu’en	 vertu	 de	 l’article	 37	 de	 cette	 loi,	 
dans	le	cas	des	membres	visés	aux	paragraphes	b	à	f de 
l’article	32,	toute	vacance	est	comblée	en	suivant	le	mode	
de	nomination	prescrit	pour	la	nomination	du	membre	 
à	remplacer;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 110-2019 du  
13	 février	 2019	monsieur	 Louis	 Baron	 a	 été	 nommé	
membre	 du	 conseil	 d’administration	 de	 l’Université	
du	Québec	à	Montréal,	qu’il	a	perdu	 la	qualité	néces-
saire	à	sa	nomination	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	son	
remplacement;

Attendu	que,	sur	la	recommandation	du	recteur,	le	
conseil	 d’administration	 de	 l’Université	 du	Québec	 à	
Montréal	a	désigné	monsieur	Louis-Sébastien	Guimond;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	:

Que	monsieur	Louis-Sébastien	Guimond,	vice-recteur	 
aux	 systèmes	 d’information,	Université	 du	Québec	 à	
Montréal,	soit	nommé	membre	du	conseil	d’administration	
de	l’Université	du	Québec	à	Montréal,	à	titre	de	personne	
exerçant	une	fonction	de	direction,	pour	un	mandat	de	 
cinq	ans	à	compter	des	présentes,	en	remplacement	de	
monsieur	Louis	Baron.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80655

Gouvernement	du	Québec

Décret 1400-2023, 30 août 2023
Concernant	 l’approbation	 de	 l’Entente	 concer-
nant la conservation et la mise en valeur du saumon 
atlantique	de	la	rivière	Natashquan	et	de	ses	affluents	
entre	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	de	la	 
Première	Nation	des	Innus	de	Nutashkuan

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	24.1	de	la	Loi	sur	la	conservation	et	la	mise	en	valeur	
de	la	faune	(chapitre	C-61.1),	dans	le	but	de	mieux	conci-
lier les nécessités de la conservation et de la gestion de la 
faune	avec	les	activités	des	autochtones	exercées	à	des	fins	
alimentaires,	rituelles	ou	sociales,	ou	de	faciliter	davantage	
le	développement	et	la	gestion	des	ressources	fauniques	par	
les	autochtones,	le	gouvernement	est	autorisé	à	conclure	
avec	toute	communauté	autochtone	représentée	par	son	
conseil	de	bande	des	ententes	portant	sur	toute	matière	
visée	par	les	chapitres	III,	IV	et	VI	de	cette	loi;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	
de	la	Première	Nation	des	Innus	de	Nutashkuan	souhaitent	
conclure une entente concernant la conservation et la mise 
en	valeur	du	saumon	atlantique	de	la	rivière	Natashquan	
et	de	ses	affluents;

Attendu	que cette entente constitue une entente en 
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.49	de	cette	loi,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	
pour	être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée	par	le	ministre	responsable	des	Relations	avec	les	
Premières	Nations	et	les	Inuit;

Attendu	que cette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de  
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	 l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	les	ententes	intergouvernementales	
canadiennes	doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	
par	le	gouvernement	et	être	signées	par	le	ministre	res-
ponsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	 du	 ministre	 de	 l’Environnement,	 de	 la	 Lutte	
contre	les	changements	climatiques,	de	la	Faune	et	des	
Parcs,	du	ministre	 responsable	des	Relations	 avec	 les	 
Premières	Nations	 et	 les	 Inuit	 et	 du	ministre	 respon-
sable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	
canadienne	:
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Que	soit	approuvée	l’Entente	concernant	la	conservation	
et	la	mise	en	valeur	du	saumon	atlantique	de	la	rivière	
Natashquan	et	de	ses	affluents	entre	le	gouvernement	du	
Québec	et	le	Conseil	de	la	Première	Nation	des	Innus	de	
Nutashkuan,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	
texte	du	projet	d’entente	joint	à	la	recommandation	minis-
térielle	du	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80656

Gouvernement	du	Québec

Décret 1401-2023, 30 août 2023
Concernant	des	modifications	au	Programme	pour	 
les	résidences	endommagées	par	la	pyrrhotite

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 paragraphe	 6°	 du	 
premier	 alinéa	 de	 l’article	 3	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 Société	 
d’habitation	du	Québec	(chapitre	S-8)	la	Société	a	pour	
objet	de	promouvoir	l’amélioration	de	l’habitat;

Attendu	qu’en	vertu	du	deuxième	alinéa	de	l’article	3	
de	cette	loi	la	Société	prépare	et	met	en	œuvre,	avec	l’auto-
risation	du	gouvernement,	les	programmes	lui	permettant	
de	rencontrer	ses	objets;

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.1	
de	cette	loi	les	programmes	que	la	Société	met	en	œuvre	
peuvent	notamment	prévoir	le	versement	par	la	Société,	
s’il	y	a	lieu,	d’une	aide	financière	notamment,	sous	forme	
de	subvention;

Attendu	 que,	 par	 le	 décret	 numéro	 674-2011	 du	 
22	 juin	2011,	 la	Société	d’habitation	du	Québec	a	été	 
autorisée	à	mettre	en	œuvre	le	Programme	pour	les	rési-
dences	endommagées	par	 la	pyrrhotite,	modifié	par	 le	
décret	numéro	1359-2020	du	16	décembre	2020	et	par	le	
décret	numéro	1371-2022	du	6	juillet	2022;

Attendu	qu’il	y	a	 lieu	de	modifier	ce	programme,	
notamment	sa	durée	et	son	cadre	normatif;

Attendu	que	le	conseil	d’administration	de	la	Société	
a,	le	20	juillet	2023,	par	sa	résolution	numéro	2023-034,	
approuvé	les	modifications	au	Programme	pour	les	rési-
dences	endommagées	par	la	pyrrhotite;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	Société	à	mettre	en	
œuvre	des	modifications	au	Programme	pour	les	résidences	
endommagées	par	la	pyrrhotite,	dont	le	texte	est	annexé	
au	présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	responsable	de	l’Habitation	:

Que	la	Société	d’habitation	du	Québec	soit	autorisée	à	
mettre	en	œuvre	des	modifications	au	Programme	pour	les	
résidences	endommagées	par	la	pyrrhotite,	dont	le	texte	est	
annexé	au	présent	décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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